
 
 

CONSEIL GENERAL 

Séance extraordinaire du jeudi 25 juin 2015 à 20 h 00 

à L’Octogone, camping de La Tène 

 

 
C o n v o c a t i o n 

 
 

 

Ordre du jour : 

1. Appel 

2. Convention de fusion entre les communes de Cornaux, Cressier, Enges, La Tène, 
Le Landeron, Lignières et Saint-Blaise / rapports à l'appui  

3. Divers 

 

A l’issue de la séance du Conseil général, un apéritif sera offert à tous les conseillers 
généraux et communaux des 7 communes à l’Espace ta’tou à Cornaux 

 

 

 

La Tène, le 10 juin 2015 CONSEIL GENERAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe(s) : documents de séance 
 
 
 
Rappels : 
Extrait art. 47

1
 du Règlement général de commune : Empêchement 

1 
Un-e membre du Conseil général empêché-e d'assister à une séance doit s'en excuser à l'avance par écrit auprès du ou de la 

président-e. 

Afin de réduire le temps employé à la rédaction du procès-verbal de la séance, les intervenants sont aimablement priés de 
remettre leurs notes à la rédactrice de ce dernier (Josiane.Nussbaum@ne.ch). 
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